
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le piège pour les salariés d’EASYDIS serait de croire que l’aménagement sur les heures supplémentaires payées proposé par « le petit Nicolas », va 
augmenter les salaires de base. 
Les salariés travailleront beaucoup plus pour gagner à peine plus. 
Quelques points essentiels mais non exhaustifs de la SUPERCHERIE : 
 

 Si les heures supplémentaires ne sont pas fiscalisées (on ne paiera donc pas d’impôts dessus), elles rentreront quand même dans le quota 
d’heures permettant de délimiter l’obtention de la Prime pour l’Emploi.  

 Ces rémunérations seront donc prises en compte pour le calcul des prestations sous conditions de ressources (type CAF). 
 Si les caisses de la Sécurité Sociale continuent de se grever, il va falloir encore tailler dans le lard, et dé rembourser encore un peu plus les 

médicaments, et imposer plus de franchises. Donc, le peu d’argent en plus que gagnera l’employé passera dans la mutuelle pour une prise 
en charge totale. Oui ne pas payer les charges salariales et patronales, va sûrement augmenter le déficit.  

 pour finir les accords de modulation et / ou d’annualisation ne sont pas remis en cause donc cette loi ne peut s’appliquer. 
 enfin les majorations que la direction se refuse à payer depuis des années seront-elles effectives ? 

 
 

Chacun est libre à nos yeux de faire des heures, mais tous nous devons connaître la triste réalité qui se cache derrière les belles promesses de ceux 
qui nous gouvernent.  

La vrai augmentation du pouvoir d’achat ne peut être autre que l’augmentation de notre taux horaire 
En aucun cas les primes et «  le travailler plus » ne règle le problème de nos salaires de base. 

Non ne nous croyez pas sur parole, mais par curiosité parcourez plusieurs médias pour vous forger un avis. 
Evitez le 20h télévisé du vendeur de téléphone. 

Nous tenons à votre disposition les lois et décrets sur le sujet  
 
Aujourd’hui tout est une question de choix, chacun est libre mais ATTENTION à chaque choix sa conséquence. 

Le choix de l’individualisme fait régresser les acquis sociaux. 
 


